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COMPTE RENDU D’EXECUTION DU PROGRAMME 
EXERCICE 2004 

 
 
 
Nom du Groupe d’Action Locale (GAL) : Pays de GUERET 
 
Statut : Association Loi 1901  
 
Code de notre GAL : FR LI 05 
 
Région : LIMOUSIN 
 
Thème fédérateur du GAL: "utilisation de nouveaux savoir-faire et de nouvelles 
technologies", un levier au service du territoire. 
 
Convention tripartite signée le 01/04/2003 
 
Les volets du programme Leader + : 
 

- Volet I : soutien à des stratégies de développement rural territoriales, 
intégrées et pilotes, s©appuyant sur l©approche ascendante et le 
partenariat horizontal 

 
- Volet II : soutien à des coopérations inter-territoriales et transnationales 
 
- Volet III : mise en place de réseaux interrégionaux 

 
Description du territoire du Pays de GUERET : 
 

- 44 communes, 
- 37 523 habitants, 
 

La stratégie de développement du GAL Pays de GUERET 
 
Les quatre priorités du Pays de GUERET qui fondent sa stratégie de développement, 
sont les suivantes : 
 

·  Structurer les ressources et les compétences du territoire par la mise en œuvre 
d’outils technologiques performants 

·  Soutenir les initiatives innovantes en matière d’activités économiques et de 
formation pour un développement durable du territoire 

·  Communiquer et promouvoir le territoire 
·  Assistance Technique 
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Plan d’action du programme Leader+ Pays de Guéret : 
 
Action 1   -  la création d’une filière d’excellence, le « pôle domotique »,  
 
Action 2  - le développement d’outils multimédias pour mobiliser et dynamiser les 

acteurs locaux 
 
Action 3  -  l’accueil et le développement de nouvelles activités de service liées aux 

TIC, et le  renforcement de celles existantes 

Action 4  -  le développement de communautés virtuelles à vocation de formation 
 
Action 5  -  le développement de l’usage des TIC pour la promotion du territoire et la  

valorisation de ses produits et trois actions de mise en œuvre technique : 
 
Action 6  -  Animation du programme Leader+ Pays de Guéret 
 
Action 7  -  Gestion du programme Leader+  Pays de Guéret 
 
Action 8  -  Evaluation du programme Leader+  Pays de Guéret  
  
 
Les objectifs de développement du programme LEADER + Pays de GUERET 
 
L’objectif principal est de créer un Pays solidaire, équilibré et ouvert. Le programme 
d’initiative communautaire Leader + doit par conséquent permettre de : 
 

·  Créer une dynamique partenariale de Pays autour des nouveaux savoir-faire 
par une cohérence des interventions, dans le but de favoriser les initiatives,  

 
·  Développer une nouvelle approche territoriale et innovante au sein du Pays de 

GUERET avec notamment des expérimentations technologiques pour 
optimiser les conditions d’accès au territoire, 

 
·  Conforter la capacité d’action du Pays de GUERET en s’appuyant sur la 

compétence territoriale pour faire face aux évolutions technologiques et du 
marché. 

 
Personne de contact pour le programme LEADER+ Pays de GUERET: 

  - Jean-Pierre SIMON, Président du GAL Pays de GUERET 
- Philippe PONSARD, Directeur du GAL,  
- Laure RAGUENE, Chargée de mission, 

 
Coordonnées complètes de la structure :  

- Adresse : Résidence Fayolle, 2 rue Hubert Gaudriot, 23000 GUERET 
- Téléphone : 05 55 52 83 67, Fax 05 55 41 13 01, 
- Site Internet : www.leaderpaysdegueret.com 
- Courrier électronique :  

1. galpaysdegueret@wanadoo.fr 
2. phi.ponsard@wanadoo.fr 
3. laure.raguene@wanadoo.fr 
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Etat d’avancement du programme Leader +, Volet 1 
 

 
Montant de l’aide FEOGA pour la durée du programme 2002 - 2008: 1.470.000 € 
 
Montants programmés au 31/12/2004 sur les années 2003, 2004 et 2005 
 
- Coût total des projets : 1 658 466 € (progression de 208% par rapport à 2003) 
- FEOGA.O : 718 136 € soit 48,85 % du montant total de l’aide FEOGA, avec une 
intervention moyenne par projet de 43,30% 
- Fonds publics nationaux : 474 264 € 
- Fonds privés : 466 066 € 
- Nombre de projets concernés : 50 (27 projets de plus par rapport à 2003)  
 
Montants dépensés et justifiés au 08/12/2004 sur l’année 2003 et 2004 (cf. Présage) 
 
- Total des dépenses éligibles justifiées : 1 172 060 € 
- Total FEOGA.O  justifié : 476 960 € (progression de + 268% par rapport à 2003 et à 
presque + 109% par rapport au profil de Berlin, donc pas de dégagement 
d’office)  
          . Projets : 361 696 € payés ou en cours de paiement 
          . Animation/gestion/évaluation : 115 264 € payés ou en cours de paiement 
- Fonds publics nationaux payés ou en cours de paiement : 296 621 € 
- Fonds privés payés ou en cours de paiement : 398 479 € 
- Nombre de projets concernés : 39 
 
Comité de Programmation 
 

- 37 membres titulaires (+ 35 membres suppléants) dont : 
 

·  14 représentants titulaires du collège public, dont 2 femmes : (14,3%), 
·  23 représentants titulaires du collège privé, dont 7 femmes : (30,4%), 
·  3 comités de programmation tenus à fréquence trimestrielle en février, 

juin et octobre 2004 (présence moyenne de près de 61% des membres 
contre 70% en 2003 et participation à près de 59% du collège privé 
contre 60% en 2003)  

·  à noter que le Conseil d’Administration de l’association Groupe d’Action 
Locale du Pays de GUERET et le Comité de Programmation LEADER+ 
ne font qu’un. Depuis mai 2004, ce même Comité est intégré dans le 
Conseil de développement du Pays de Guéret. 

 
Quelques repères 

 

Du 01/01/2004 au 31/12/2004 :  

- 43 porteurs de projet rencontrés dont : 

·  27 dossiers inscrits aux Comités de programmation, 
·  27 projets agréés et en cours de réalisation, 
·  16 projets abandonnés ou en phase de réflexion. 

 



 Programme LEADER+ Pays de GUERET  
6

Cartographie du périmètre du programme Leader + Pays de GUERET 
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L’activité du GAL LEADER + en 2004 
 
Fonctionnement et structuration du GAL 
 
Au niveau du personnel permanent, le mi-temps de secrétariat a été supprimé fin 
mars au profit du renforcement de l’animation du programme. Ainsi, Laure 
RAGUENE, Chargée de Mission sur un mi-temps est passée à temps plein à 
compter du 1er octobre. Ces changements ont permis à Philippe PONSARD, 
Directeur, de se consacrer à la préparation du volet II et III du programme. 
 
Le Bureau du GAL s’est réuni 5 fois, soit tous les 2,5 mois en moyenne, la majorité 
de ses membres étant très assidue. Le Bureau se réunit en général 15 jours à 3 
semaines avant la tenue de chaque Comité de programmation ce qui permet au GAL 
d’effectuer une pré-instruction des dossiers. Par ailleurs, deux séances d’une demi 
journée de travail au sein du Bureau ont été organisées pour redéfinir ou réajuster 
les grands axes du plan d’action du programme (avril et décembre). 
 
Le Conseil d’Administration qui est confondu avec le Comité de programmation a été 
régulièrement modifié au niveau surtout de ses membres suppléants, sans bien sûr 
changer les organismes et structures représentés, sauf pour l’ajout  de la jeune 
Communauté de communes de la Petite Creuse (public) et l’entreprise Microplan S.A 
(privé). Pour une meilleure cohérence et suite aux remarques déjà effectuées par 
différents services instructeurs, une nouvelle formulation de certains objectifs et 
opérations éligibles du programme d’action a été opérée et agréée en juin 2004, 
sans que la maquette financière soit modifiée. 
 
Les permanents et le Président  ont représenté le GAL Pays de Guéret au niveau 
national : 
- en mai à Paris, réunion des GAL sur l’évaluation (P Ponsard) 
- en octobre à Fleurance (Gers), réunion des GAL sur la coopération (P Ponsard) 
- en octobre à Avranches, réunion des GAL TIC (L Raguène) 
 
- en mai à Paris au Sénat pour l’AG de Leader France (JP Simon et P Ponsard) 
- en novembre à Limoges en délégation Leader France à la Direction Générale du 

CNASEA (P Ponsard) 
 
- en novembre à Tulle pour les rencontres du Réseau Interterritorial d’Animation    

Centre/Sud-ouest (P Ponsard) 
 
L’année 2004 a permis au GAL d’atteindre son rythme optimum pour le 
développement des actions locales, grâce à la mise en place définitive de l’équipe 
permanente, des locaux et des outils mis à sa disposition et, de la notoriété 
croissante du programme Leader+ sur le territoire du Pays de Guéret.  
 
Au niveau de la communication, le GAL s’est doté d’un site Internet et organise 
régulièrement des points d’information avec la presse locale, des émissions avec 
France bleu Creuse et France 3 Limousin selon l’actualité des projets développés 
dans Leader+, ou des thèmes plus larges, tel l’Europe et son impact local. L’achat 
d’une page dans la revue « Pays du Limousin » a permis de faire connaître le 
programme sur l’ensemble du Limousin et  au niveau national (Paris notamment). 
Enfin, la tournée du Nautibus a été à elle seule, une campagne de communication 
sur le programme Leader+. 
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Développement des 5 actions du Programme Leader+ 
 
La pression du dégagement d’office étant moins forte qu’en 2003 ainsi que la 
recherche de projets rétroactifs qui n’avaient plus lieu d’être, a permis en 2004 une 
organisation mieux structurée pour initier et faire émerger des projets. 
Cinq groupes spécifiques de travail ont été créés pour chaque action du programme. 
En fait, plus qu’une création, il s’agit d’une relance des différents ateliers qui avaient 
été créés lors de la conception et de la rédaction du dossier Leader+, durant l’hiver 
2002. Le Bureau du GAL s’est fortement investi sur ces travaux en déléguant un de 
ses membres comme responsable de groupe. 
 

- groupe 1, domotique, responsable : Eric CORREIA (Vice Président de la 
Communauté de communes Guéret/St Vaury) 

- groupe 2, accès au haut débit et développement des outils multimédias, 
responsable : Jean-Pierre SIMON (Président du GAL Leader+) 

- groupe 3, développement des activités TIC (services) et de leurs usages, 
responsable : Gérard DESBORDES (PDG Desbordes Communication) 

- groupe 4, formation à distance et sensibilisation TIC : Maryse BOUZET 
(Secrétaire Communauté de communes de Marche Avenir) 

- groupe 5, promotion du territoire et valorisation de ses produits et de ses 
compétences, responsable : Jean-Pierre SIMON (Président du GAL 
Leader+) 

 
L’action 1, domotique : s’est concentrée essentiellement sur l’étude menée par le 
cabinet «CM International» au profit de la Communauté de communes Guéret/St 
Vaury. L’étude confirme l’opportunité favorable qu’il y a de réaliser un pôle 
domotique sur GUERET et surtout en définissant une stratégie et des 
recommandations à suivre. L’année 2005 devrait donc voir quelques réalisations 
concrètes s’appuyant sur les conclusions de l’étude.  
La commune de Bétête a pu également expérimenter un système de gestion à 
distance de l’alimentation en eau potable pour sa population. 
Par ailleurs, une visite effectuée en Italie dans le cadre de l’étude domotique a 
permis de lier de très bonnes relations avec la Région du Trento (cf. volet II) et de 
confirmer le rapport qu’il y a entre la technologie domotique et le développement de 
services à distance, notamment au bénéfice du maintien à domicile des personnes 
dépendantes. 
 
L’action 2, accès au haut débit et développement des outils multimédias : 
parallèlement à l’étude pour l’accès haut débit sur le territoire de la Communauté de 
communes Guéret/St Vaury  menée par le cabinet « C-Isop », le groupe de travail 
s’est penché sur la technologie Courant Porteur en Ligne (CPL) comme solution 
possible pour amener le haut débit en milieu rural (« outdoor »). Suite à l’étude de 
faisabilité et à l’opportunité offerte par un appel à projet de la DATAR, un dossier 
d’expérimentation sur la commune d’Anzême a été déposé. Le dossier a été 
sélectionné et doté de 90 000 euros. L’expérimentation CPL en Pays de Guéret sera 
la seule en régions Auvergne et Limousin. Après DORSAL, le Limousin continue 
donc à faire preuve d’innovation en matière de haut débit et d’usage des TIC. Il est 
indéniable que probablement jamais un tel projet n’aurait vu le jour en Creuse, sans 
l’existence de ce groupe de travail Leader+.  
En 2004, huit projets ont été ou sont en cours de réalisation, leurs caractéristiques 
communes étant la structuration de l’information sur le territoire et l’incitation à 
l’usage des TIC, grâce à la création d’outils multimédias à vocation économique, 
culturelle, sociale, sportive et touristique. 
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L’action 3, développement des activités TIC (services) et de leurs usages : ce 
groupe de travail se concentre sur la création d’un Télécentre (regroupement des 
activités de services à distances et des travailleurs « nomades »). Ce projet repose 
plus globalement sur l’ambition de créer un pôle bureautique sur le Pays de Guéret 
et dépend également de l’ouverture d’une Cyberbase sur Guéret.  
Le groupe a surtout réfléchi à la définition d’un cœur de métier sur lequel les activités 
du Télécentre pourraient se développer. Deux pistes sont identifiées, l’une est liée 
aux activités domotiques, l’autre orientée vers la prestation de services publics à 
distance. Des contacts très intéressant ont été pris avec la Suède sur cette idée de 
projet (cf. volet II).  
Dix projets ont été programmés en 2004 sur cette action du programme. Leur point 
commun repose surtout sur la réalisation de réseaux internes permettant une 
nouvelle façon de travailler plus efficacement, soit en terme de compétitivité pour les 
entreprises, ou de qualité de services rendus dans le cadre de l’économie sociale. 
C’est le cas notamment de l’APAJH qui gère sur le Pays des IME, CAT et Foyers 
d’accueil d’adultes et jeunes handicapés mentaux.  
 
L’action 4, formation à distance et sensibilisation aux TIC : bien que cette action 
semble répondre à des besoins importants, dans la pratique, le groupe de travail 
s’est rendu compte que la mise en œuvre d’actions spécifiques restait complexe, 
notamment en terme de mobilisation des utilisateurs potentiels. Plus que des 
contenus de formation et de la pédagogie adaptée à la transmission du savoir à 
distance, les efforts se sont portés sur les moyens de se former à distance et surtout, 
sur la sensibilisation à l’usage des TIC en la matière.  
L’organisation de 3 tournées du Nautibus, d’une semaine chacune (octobre, 
novembre et décembre) sur 27 des 44 communes que compte le territoire a permis 
d’analyser plus clairement les besoins. La circulation de cet Espace Public 
Numérique (EPN) mobile parfaitement équipé (15 postes haut débit) a accueilli près 
de 1000 personnes, particuliers, associations, élus locaux, professionnels (artisans, 
commerçants, agriculteurs) et scolaires. A partir d’un micro sondage effectué auprès 
des participants, il semblerait que le taux d’équipement informatique soit important : 
les ¾ des personnes interrogées possèdent un ordinateur et la moitié d’entre elles 
ont une connexion Internet. Plus de la moitié des interrogés qui ne possèdent pas 
d’ordinateur souhaitent en acquérir un à court terme et prendre une connexion 
Internet. La demande de formation à l’usage des TIC reste forte (40% des personnes 
souhaitent une formation aux outils bureautiques, 28% à l’usage d’Internet).  
C’est donc à partir de ces données qu’il importe pour 2005, de revoir l’approche de 
cette action du programme. Il faut également retenir que plus que la cinquantaine 
d’actions réalisées en 18 mois, avec la campagne de communication qui va avec, 
c’est le Nautibus qui a fait connaître le programme Leader+ sur tout le territoire du 
Pays. 
 
L’action 5, promotion du territoire et valorisation de ses produits et de ses 
compétences : après une première approche sur la commercialisation à distance 
des produits locaux, le groupe de travail s’est attelé à l’élaboration du Portail Internet 
Pays de Guéret. Si ce projet a été présenté dans le cadre de l’action 2 en tant que 
service multimédia, c’est bien le groupe de l’action 5 qui a procédé à son élaboration. 
C’est après 6 réunions de travail en 2004, mobilisant en moyenne une quinzaine de 
personnes, que le portail Pays devrait être lancé et ouvert en début 2005. L’outil est 
original, avec un moteur de recherche, un agenda en ligne ouvert à tous et une 
navigation thématique conçue sur l’approche « vivre et travailler au Pays ».  
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Ce portail permet également de créer en ligne son site Internet ou de joindre 
directement des prestataires locaux pour le faire, le principe vital du portail résidant 
sur l’existence du plus grand nombre de sites Internet possibles, afin d’assurer les 
liens de connexion. Il restera pour 2005 à rendre opérationnel ce superbe outil en y 
dédiant une animation spécifique. 
Trois autres projets ont également vu le jour sur cette ligne d’action dont celui de la 
CCI, permettant à 100 entreprises de services du Pays, de bénéficier d’un système 
d’expérimentation de site Internet, afin de se faire connaître et d’alimenter le portail 
Pays. 
 
 
Le GAL Leader+ et la construction du Pays 
 
Comme en 2003, les permanents, le Président et souvent les membres du Bureau et 
du Conseil d’Administration ont participé aux travaux de mise en place du Pays de 
Guéret : diagnostic du territoire, groupes de travail et élaboration de la Charte de 
Pays.  
Le Président et le Directeur sont membres de la cellule coordination économique du 
Pays, et des groupes de pilotage pôle d’accueil, domotique, haut débit, Aire des 
Monts de Guéret etc. 
 
En mai 2004, intégration de l’ensemble du Comité de programmation dans le Conseil 
de Développement du Pays, et élection de Jean-Pierre SIMON, Président du GAL, 
comme Président de ce Conseil.   
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Répartit ion du FEOGA programmé par Action au � � /� � /� � � � �
(hors assistance technique)

Action �
� � �� � � ,� � �€  

� ,� � %
Action 	

� 
 � �� � 
 ,� � �€ 
� 	 %

Action �
� 
 � �� � � ,� � �€ 

� � ,� 
 %

Action � ��
	 � �� � � ,� � �€  

� ,� � %

Action �
� 	 
 �� � � ,� � �€ 

	 � ,� � %

 
 
Evolution FEOGA programmé 2003/2004 

-  €

	 � �� � � ,� � �€

� � �� � � ,� � �€


 � �� � � ,� � �€

� � �� � � ,� � �€

� � � �� � � ,� � �€

� 	 � �� � � ,� � �€

� � � �� � � ,� � �€

� 
 � �� � � ,� � �€

� � � �� � � ,� � �€

Action � Action 	 Action � Action � Action �

	 � � �

	 � � �

 
 
Niveau de consommation FEOGA programmé 

-  €

� � �� � � ,� � �€

� � � �� � � ,� � �€

� � � �� � � ,� � �€

	 � � �� � � ,� � �€

	 � � �� � � ,� � �€

� � � �� � � ,� � �€

Action
�

Action
	

Action
�

Action
�

Action
�

BUDGET FEOGA

FEOGA PROGRAMME

 
 



 Programme LEADER+ Pays de GUERET  
12

 
 
 

Répartition des financements sur � � � � �
(Assistance Technique incluse)
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Répartition � � � � �du FEOGA programmé par nature juridique des 
porteurs de projets (hors assistance technique)
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 �€
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Evolution 2003/2004 de la programmation par nature juridique des promoteurs  
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VOLET 1 
 

LES PROJETS SOUTENUS EN 2004 
 
 
 
Projets soutenus dans le cadre de la priorité 1 : Structurer les ressources et les 
compétences du territoire par la mise en œuvre d’outils technologiques 
performants 
 
Action 1: la création d’une filière d’excellence, le « pôle domotique » 

 
Montant FEOGA prévu au programme Leader + : 280 000 € 
Montant FEOGA programmé : 43 450 € soit 15.52% (+4.22% p.r à 2003) 
Montant FEOGA versé : 43 450 €  soit 15.52% (+15.21% p.r à 2003) 
Coût total des actions programmées et réalisées : 112 893 € 

 
 
1 Installation d©un système de télégestion de l©eau potable (n°11137) 

 
Maître d’ouvrage : Communes de Bétête 
Maître d’oeuvre : Communes de Bétête 
Coût total du projet : 35 101 € HT 
Aide FEOGA Leader + : 18 811 € soit 33,65 %. 
 
Objet : Les aléas climatiques de 2003 ont accentué les problèmes déjà 
existants dans l©alimentation en eau potable des habitants de la commune 
de Bétête. Le développement des technologies domotiques permet de 
gérer et d©assurer aux usagers une alimentation en eau sécurisée et fiable. 
Dans ce cadre, la municipalité de Bétête a choisi la mise place d©un 
système de télégestion de l©eau potable, gestion automatisée sur la station 
de pompage et dans le château d©eau. Cette technologie de contrôle 
permet à une petite commune rurale la même fiabilité en 
approvisionnement d©eau que pour les villes de plus grande population. Il a 
fallu cependant assurer une alimentation électrique et téléphonique 
spécifique du château et de la station afin que le système puisse 
fonctionner. 
 



 Programme LEADER+ Pays de GUERET  
15

 
Action 2 : le développement d’outils multimédias pour mobiliser et dynamiser 
les acteurs locaux 
 

Montant FEOGA prévu au programme Leader + : 240 000 € 
Montant FEOGA programmé : 169 837 € soit 70.76% (+56.89% p.r à 2003) 
Montant FEOGA versé : 65 227 € soit 27.18% (+27.18% p.r à 2003) 
Coût total prévisionnel des actions programmées : 341 079 € 

 
2 Création d©un centre de ressources environnement Pays de Guéret (n°2132) 

 
Maître d’ouvrage : CPIE des Pays creusois 
Maître d’oeuvre : CPIE des Pays creusois 
Coût total du projet : 35 374 € TTC 
Aide FEOGA Leader + : 17 686 € soit 50 %. 
 

Objet : Constitution d©une banque de données générale concernant le territoire 
du Pays de Guéret,  sur l©environnement local et le paysage, et en particulier, 
sur les chemins et leurs motifs associés. Il s©agit donc bien d©offrir à tous les 
acteurs locaux du territoire (institutionnels, privés et particuliers) un service 
permettant de répondre aux questions environnementales liées aux différents 
domaines relevant de la gestion de l©espace rural : paysage, patrimoine, 
réglementation, écologie etc. Le centre de ressources peut se définir comme 
une plate-forme d©échange d©informations et de connaissances. 
 
3 Création d©un portail Internet pour le Pays de Guéret (n°11139) 

 
Maître d’ouvrage : GAL Leader+ Pays de Guéret 
Maître d’oeuvre : GAL Leader+ Pays de Guéret 
Coût total du projet : 18 858 € TTC 
Aide FEOGA Leader + : 12 431 € soit 65,92 %. 
 
Objet : Le portail Internet du Pays de Guéret est un outil multimédia qui 
constitue la nomenclature de l©ensemble des sites Internet existants sur le 
territoire. Il fait donc référence à toutes les activités du Pays, qu©elles 
soient économiques, sociales, administratives, culturelles etc. Le succès 
d©un tel outil est étroitement lié à au moins deux aspects essentiels : d©une 
part, qu©il soit alimenté, c©est à dire que derrière il y ait un nombre de sites 
suffisants et variés; d©autre part, que sa conception soit séduisante tant 
pour les habitants du territoire que pour les visiteurs externes au territoire. 
Dés lors, il faut développer un moteur de recherche approprié capable de 
prendre en compte plusieurs critères afin de conduire directement les 
utilisateurs sur le site ou les sites correspondant à leur recherche. Enfin, le 
portail est aussi un outil de communication et de promotion du Pays qui 
exige un positionnement sur les moteurs de recherche du WEB. 
 

4 Etude pour la création d’un studio pour musiques amplifiées (n°9166) 
 
Maître d’ouvrage : Association Guéret variétés Gérard Saux 
Maître d’oeuvre : Association Guéret variétés Gérard Saux 
Coût total du projet : 3 000 € TTC 
Aide FEOGA Leader + : 1 500 € soit 50 %. 
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Objet : le diagnostic culturel du Pays de Guéret a mis en avant la 
prédominance de l©activité musicale sur le territoire et particulièrement 
autour de Guéret. Il a également mis en évidence l©absence d©équipements 
spécifiques adaptés à la pratique et au développement du spectacle 
vivant. Forte de son expérience en enseignement musical, l©association 
Guéret Variétés organise des rencontres entre musiciens et exerce un 
encadrement auprès de jeunes groupes locaux. C©est dans ce contexte et 
dans un objectif de développement musical et culturel que l©association 
Guéret Variétés a commandé une étude de faisabilité pour la création d©un 
studio de répétitions et d©enregistrement de musiques amplifiées. 

 
5 Création culturelle multimédia valorisant le Pays (n°9102) 

 
Maître d’ouvrage : Tuilerie de Pouligny 
Maître d’oeuvre : SARL Présence 
Coût total du projet : 53 100 € HT 
Aide FEOGA Leader + : 7 939 € soit 14,95 %. 
 
Objet : réalisation d©un court métrage documentaire (dont la réalisatrice est 
une jeune creusoise) sur la Tuilerie de Pouligny autour d©entretiens avec 
Henri TRIGAUD, sa soeur Lucette et son beau-frère Titi, tous enfants ou 
gendre du dernier tuilier en activité. Ils livreront à la caméra leur rapport au 
site, les moments de plaisirs et de peines engendrés par la vie à la tuilerie 
et par l©avenir de ce site. Ce documentaire, base locale de données 
multimédias, constituera en somme un hymne à un art de vivre en étroite 
relation avec les éléments qui nous entourent. Art de vivre propre aux 
tuiliers mais aussi à la plupart des activités agricoles ou artisanales de la 
Creuse et du Pays de Guéret. 
 

6 Promotion du Club de boxe, retransmission des rencontres et TIC (n°9180) 
 
Maître d’ouvrage : Club de boxe de Guéret 
Maître d’oeuvre : Club de boxe de Guéret 
Coût total du projet : 56 300 € TTC 
Aide FEOGA Leader + : 37 040 € soit 65,79 %. 

 
Objet : Depuis bientôt 15 ans, le Club de boxe Guérétois est devenu le 
club sport par excellence d©une population souvent issue d©un milieu 
défavorisé et s©est imposé en Creuse, au niveau régional et national, tant 
pour ses qualités techniques que pédagogiques. La réputation du Club 
s©est élevée par la formation technique de champions aux niveaux 
professionnel, amateur et scolaire mais aussi en proposant aux différents 
jeunes, une structure aménagée qui, au-delà du seul sport, permet 
d©oeuvrer pour l©insertion sociale et professionnelle; cela passe par 
l©implication des jeunes pour une meilleure connaissance des TIC et 
faciliter ainsi leur intégration tout en luttant contre les incivilités. Le projet 
consiste donc à créer un site Internet pour la promotion, la gestion du Club 
et la retransmission des rencontres tout en familiarisant et en formant les 
jeunes boxeurs à l©usage des TIC. 
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7 Le Pays de Guéret à la carte (n°11144) 

 
Maître d’ouvrage : Identités et Territoires de France 
Maître d’oeuvre : Identités et Territoires de France 
Coût total du projet : 51 639 € HT 
Aide FEOGA Leader + : 33 169 € soit 64,23 %. 

 
Objet : L©opération consiste à expérimenter la création d©un site Internet 
totalement innovant qui constitue le premier site territoire permettant de: 
recenser, géo-localiser et valoriser l©exhaustivité des ressources de ce 
territoire. C©est donc un outil multimédia proposant un service utile au 
habitant du Pays, aux touristes et aux candidats à l©installation. Cet outil 
"tout en un" permet de trouver des lieux répondant aux intérêts et 
contraintes d©une personne, de les localiser automatiquement sur une 
carte, de voyager virtuellement sur ces lieux, de trouver rapidement et 
facilement les producteurs et prestataires répondant à ses besoins. 
L©association porteuse du projet doit évoluer sur la création d©une société 
en charge de développer le concept en France et en Europe. Ce projet 
profite tant au Pays en terme d©outil innovant à sa promotion qu©aux jeunes 
et futurs créateurs d©entreprise qui envisagent d©exercer depuis notre 
territoire. 

 
 
8 Renforcement et création des activités de service  (n°13011)  

 
Maître d’ouvrage : Association de Développement de Bonnat/Châtelus 
Maître d’oeuvre : ADPBC 
Coût total du projet : 41 844 € TTC 
Aide FEOGA Leader + : 19 799 € soit 52,68 %. 
 
Objet : Depuis de nombreuses années, l’ADPBC contribue efficacement au 
développement de son territoire, notamment en matière d’insertion sociale 
et professionnelle, de maintien des personnes âgées à domicile et de 
participation à la vie culturelle locale. La création d’un site Internet 
permettra une meilleure diffusion de l’information et le renforcement de la 
proximité avec les habitants. Des activités de collecte et de gestion 
permanente des offres d’emplois dormants, de gestion de l©immobilier 
vacant, surtout locatif etc. seront développées sur tout le territoire de 
l©ADPBC. La prise de commande à distance des repas (pour la prescription 
des régimes) via les travailleurs sociaux dans un premier temps, sera 
testée dans le cadre des repas portés à domicile au bénéfice des aînés. 
Enfin, l’acquisition et le prêt de matériel TIC seront mutualisés entre 130 
associations du territoire et géré à distance par l’ADPBC qui organisera la 
mise à disposition. 
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9 Mise en place d©un site service infos cinéma (n°13002) 

 
Maître d’ouvrage : Centre Régional de Promotion de l’Image 
Maître d’oeuvre : Cinéma le Sénéchal 
Coût total du projet : 14 284 € HT 
Aide FEOGA Leader + : 8955 € soit 62,69 %. 
 
Objet : Le cinéma le Sénéchal, basé à Guéret,  constitue un outil culturel 
indispensable du Pays de Guéret.  Disposant de 6 salles de qualité, celui 
ci prévoit un réaménagement de ces équipements dans les années à 
venir, afin de s©adapter aux exigences du public. Dans ce même but, la 
conception d©un site Internet permettra de répondre aux attentes des 
spectateurs en leur apportant un bouquet de services en ligne. Ce site 
valorisera d©autant plus l©activité cinématographique sur le pays de Guéret 
qui accueille également des projections itinérantes  notamment à Bétête, 
La celle Dunoise, Bussière Dunoise, Châtelus Malvaleix, Lourdoueix Saint 
Pierre. 

 
10 Développement de l©usage des TIC (n°13000) 

 
Maître d’ouvrage : Creuse Maghreb 
Maître d’oeuvre : Creuse Maghreb 
Coût total du projet : 1 424 € TTC 
Aide FEOGA Leader + : 712 € soit 50 %. 
 
Objet : Depuis 5 ans, l©association Creuse Maghreb contribue à faire 
connaître la culture maghrébine aux creusois en s©appuyant sur les 
principes de laïcité. Elle permet notamment aux jeunes "beurs" de 
participer à la vie de la cité en travaillant avec d©autres associations 
culturelles. Par ailleurs, un atelier de soutien scolaire a été créé pour l©aide 
aux devoirs ainsi qu©un atelier de langue arabo-berbère, permettant aux 
locaux non maghrébins de s©imprégner de la culture maghrébine. Pour ce 
faire, l©association ne possède aucun matériel informatique, ce qui 
représente un réel handicap en termes de gestion des adhérents et des 
activités. Un ordinateur permettrait de sensibiliser et d©initier bon nombre 
d©adhérents aux TIC et à Internet ; la création d©un site est envisagée afin 
que les jeunes tissent des liens avec les jeunes du Maghreb  et du monde. 
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Projets soutenus dans le cadre de la priorité 2 : Soutenir les initiatives innovantes 
en matière d’activités économiques et de formation pour un développement 
durable du territoire 
 
 
Action 3 : l’accueil et le développement de nouvelles activités de service liées 
aux TIC, et le  renforcement de celles existantes 
 

Montant FEOGA prévu au programme Leader + : 225 000 € 
Montant FEOGA programmé : 164 993 € soit 73.33% (+50.65% p.r à 2003) 
Montant FEOGA versé : 144 724 € soit 64.32% (+47.23% p.r à 2003) 
Coût total prévisionnel des actions programmées : 575 072 € 

 
 
 
11 Création d©un site Internet des industries métallurgiques du Pays (n°11331) 

 
Maître d’ouvrage : Groupement des Industries Métallurgiques de la Creuse 
Maître d’oeuvre : Le Multimédi@ 
Coût total du projet : 3 171 € TTC 
Aide FEOGA Leader + : 2 115 € soit 66,70 %. 
 
Objet : Le Groupement des Industries Métallurgiques de la Creuse 
souhaite ouvrir un site Internet afin de renforcer son organisation et ses 
services au profit des entreprises métallurgiques du territoire. Le G.I.M.C. 
expérimentera la mise en oeuvre et la finalisation du site sur le territoire du 
Pays pour couvrir à terme l©ensemble du département de la Creuse.  Le 
site permettra aux entreprises locales qui ne possèdent pas de sites 
propres de présenter leurs activités et ainsi de se promouvoir. De plus, ce 
service va permettre de renforcer la culture informatique auprès de ces 
entreprises, qui pourront créer par la suite leur site. 

 
12 Création d©un site Internet au service des commerçants de Guéret (n°10927)   

 
Maître d’ouvrage : UCLAG 
Maître d’oeuvre : UCLAG 
Coût total du projet : 7 025 € HT 
Aide FEOGA Leader + : 3 843 € soit 54,71 %. 
 
Objet : l©Uclag est une association guérétoise qui agit pour dynamiser le 
commerce local en élaborant des projets d©animations commerciales. Elle 
favorise également la mise en réseau de l©ensemble de ses adhérents. La 
création d©un site Internet vient renforcer ce dynamisme par une 
communication plus rapide entre les adhérents et par la promotion de leurs 
activités. Ce site qui va s©inscrire dans le portail du Pays de Guéret et celui 
de la CCI,  va permettre grâce au système Twipac d©être le sous-portail de 
sites Internet de commerçants, développant ainsi l©utilisation des nouvelles 
technologies de communication auprès de ce public. 
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13 Mise en réseau des établissements APAJH Pays de GUERET (n°11145) 
 

Maître d’ouvrage : Association des Parents d’Adultes/Jeunes Handicapés 
Maître d’oeuvre : APAJH Comité départemental 
Coût total du projet : 175 235 € TTC 
Aide FEOGA Leader + : 56 065 € soit 31,99 %. 
 
Objet : Création d©un réseau numérique reliant l©établissement aux 4 autres 
sites du Pays de Guéret, permettant le travail collaboratif des équipes 
éducatives et l©amélioration des prestations aux usagers handicapés 
mentaux. De plus, la mise en place d©un système de gestion spécifique 
permettra de répondre aux exigences de transparence du secteur médico-
social et auprès des autorités de tutelle. Par ailleurs, ce système permet 
un suivi individuel et global des usagers handicapés (accès sécurisé aux 
éducateurs, médecins et autres travailleurs sociaux), tout en leur donnant 
par exemple, la possibilité de communiquer avec leur famille ou suivre des 
initiations ou formations multimédias. L©achat de postes supplémentaires 
est la conséquence de la mise en réseau, en permettant justement un 
accès Internet à tous, hors des seuls bureaux administratifs. 

 
14 Mise en réseau des établissements APAJH Pays de GUERET (n°11316) 

 
Maître d’ouvrage : Association des Parents d’Adultes/Jeunes Handicapés 
Maître d’oeuvre : CAT le Masgerot 
Coût total du projet : � �  � � � �	 
  € TTC 
Aide FEOGA Leader + : � � � � � �	 0 € soit 37,70 %. 
 
Objet : idem 
 

15 Mise en réseau des établissements APAJH Pays de GUERET (n°11317) 
 

Maître d’ouvrage : Association des Parents d’Adultes/Jeunes Handicapés 
Maître d’oeuvre : IME de Grancher 
Coût total du projet : � �  � � � �� � € TTC 
Aide FEOGA Leader + : � � � � � �	 0 € soit 37,70 %. 
 
Objet : idem 

 
16 Mise en réseau des établissements APAJH Pays de GUERET (n°11320) 

 
Maître d’ouvrage : Association des Parents d’Adultes/Jeunes Handicapés 
Maître d’œuvre : Foyer de Guéret 
Coût total du projet : � �  � 	 � �� 0 € TTC 
Aide FEOGA Leader + : � � � � � �	 0 € soit 37,70 %. 
 
Objet : idem 

 
17 Mise en réseau des établissements APAJH Pays de GUERET (n°11321) 

 
Maître d’ouvrage : Association des Parents d’Adultes/Jeunes Handicapés 
Maître d’oeuvre : Foyer de Bagnat 
Coût total du projet : � �  � 
 � �� 	 € TTC 
Aide FEOGA Leader + : �  � � � �	 0 € soit 37,70 %. 
Objet : idem  
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18 Création d’un Cybercafé (n°11288) 
 

Maître d’ouvrage : Hélène PLED (entreprise en nom propre) 
Maître d’oeuvre : Hélène PLED 
Coût total du projet : 12 360 € HT 
Aide FEOGA Leader + : 1 853 € soit 15 %. 
Objet : Création d©un Cybercafé au centre ville de Guéret. Cette activité 
repose sur la prestation de services informatiques de base en un lieu 
convivial. Outre l©accès à des postes informatiques et aux logiciels 
standards, c©est de fait un point public multimédia à gestion privée. Par 
ailleurs, un service plus ludique de jeux en réseau interne permet de 
combler un manque sur la ville, sur une activité particulièrement prisée par 
la jeunesse (lycées, collèges etc.). L©établissement ne vend que des 
boissons sans alcool. 
 

19 Renforcement de la compétitivité et de la productivité par la mise en réseau 
interne (n°13025) 

 
Maître d’ouvrage : Sauthon Industries S.A 
Maître d’oeuvre : Sauthon Industries S.A 
Coût total du projet : 40 594 € HT 
Aide FEOGA Leader + : 6 089 € soit 15 %. 
 
Objet : SAUTHON Industries, leader français et européen du marché de la 
puériculture est implantée sur le pays de Guéret depuis les années 1950. 
Après de nombreux investissements matériels permettant de renforcer sa 
compétitivité, la société poursuit son action dans les secteurs 
administratifs. En effet , une partie de la gestion administrative du 
personnel est encore réalisée manuellement,impliquant une perte de 
temps au quotidien, un risque d’erreurs dans la saisie des informations 
.Aussi elle projette de moderniser et d’améliorer les performances dans la 
gestion administrative des ressources humaines, en investissant et en 
innovant dans un nouveau système informatique d©administration du 
personnel, couplé à une solution de ressources humaines déportée, via un 
portail, vers tous les responsables de secteurs de l’entreprise. Les 
conditions de travail des salariés s©en trouveront de fait nettement 
améliorées. Ce système de GRH sera le seul en Limousin, et seuls 10 
exemplaires sont actuellement en service en France. 
 

20 Accompagnement et suivi social des personnes en insertion (n°13012) 
 

Maître d’ouvrage : Association patrimoine rural et insertion 
Maître d’oeuvre : Association patrimoine rural et insertion 
Coût total du projet : 6 265 € TTC 
Aide FEOGA Leader + : 3 132,50 € soit 50 %. 
Objet : L©association Patrimoine rural et Insertion,  créée en avril 2004 a 
pour but l©insertion par l©activité économique.   Son action vise à réinsérer 
professionnellement des publics en difficulté en les intégrant dans des 
chantiers d©entretien des paysages creusois et leur assurer un 
accompagnement personnalisé. Un équipement informatique permettra à 
l©association de créer des outils pédagogiques performants  Ce suivi est 
complété par une familiarisation à l©outil informatique en mettant à 
disposition de ces publics des postes pour la rédaction de CV ou lettre de 
motivation afin de les inciter à effectuer eux mêmes leur insertion 
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Action 4 : le développement de communautés virtuelles à vocation de 
formation 
 

Montant FEOGA prévu au programme Leader + : 160 000 € 
Montant FEOGA programmé : 28 500 € soit 17.81% (+12.50% p.r à 2003) 
Montant FEOGA versé : 17 778 € soit 11.11% (+7.29% p.r à 2003) 
Coût total prévisionnel de l’action programmées : 43 175 € 

 
 
21 Mise en circulation d©un bus multimédias, le NAUTIBUS (n°11142) 

 
Maître d’ouvrage : Gal Pays de Guéret 
Maître d’œuvre : Nautibus SA  
Coût total du projet : 25 000 € TTC 
Aide FEOGA Leader + : 20 000 € soit 80 %. 
 
Objet : Le Nautibus est un outil pédagogique mobile, offrant 15 postes de 
travail informatique. Ce bus est équipé d©une parabole satellite permettant 
d©accéder au haut débit numérique en tout lieu du territoire, et d©un groupe 
électrogène lui assurant une parfaite autonomie. Le projet se focalise sur 
la sensibilisation et le développement de l©usage des TIC au profit de tous. 
A l©origine, cet outil devait être utilisé de façon complémentaire par le 
Cyber-Creuse ("cyber-base") afin d©essaimer la culture et l©usage des TIC 
en zone rurale. Le projet Cyber-Creuse ayant pris du retard, le GAL se 
propose de gérer temporairement les tournées du bus jusqu©à la fin de 
l’année 2004. Pour 2005, le relais sera passé au Cyber-Creuse avec une 
expérience pratique permettant de définir les thèmes de sensibilisation et 
de formation à mettre en oeuvre sur le moyen terme. L©accès au Nautibus 
sera gratuit pour tous. 
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Projets soutenus dans le cadre de la priorité 3 : Communiquer et promouvoir le 
territoire 
 
 
Action 5 : le développement de l’usage des TIC pour la promotion du territoire 
et la valorisation de ses produits 
 
 

Montant FEOGA prévu au programme Leader + : 240 000 € 
Montant FEOGA programmé : 126 355 € soit 52.65% (+5.14% p.r à 2003)  
Montant FEOGA versé : 90 518 € soit 37.71% (+4.71% p.r à 2003) 
Coût total prévisionnel des actions programmées : 216 761 € 

 
 
 
22 Promotion du sport (rugby) par la création d©un site Internet (n°10925) 

 
Maître d’ouvrage : Rugby Club de Guéret 
Maître d’oeuvre : Société Canoë 
Coût total du projet : 1 800 € HT 
Aide FEOGA Leader + : 782 € soit 57 %. 
 
Objet : création et mise en service du site Internet du Rugby Club 
Guérétois à disposition de tout public. Cet outil doit permettre de 
communiquer sur la vie du club, sur ses activités sportives, son club 
d©entreprises, et les services annexes. 
Ainsi, tout supporter pourra avoir les résultats instantanés des matchs, les 
classements par catégories. 
Par ailleurs, les jeunes rugbymen pourront utiliser cet outil pour 
communiquer entre eux et rechercher des offres d©emploi ou des stages 
dans les entreprises, notamment celles adhérents au club-entreprises 

 
23 Création d’un site Internet promotionnel pour le Labyrinthe (n°13010) 

 
Maître d’ouvrage : Labyrinthe Géant 
Maître d’oeuvre : Labyrinthe Géant 
Coût total du projet : 3 420 € TTC 
Aide FEOGA Leader + : 1 710 € soit 50 %. 
 
Objet : le Labyrinthe Géant est devenu un site incontournable dans le 
paysage touristique creusois : original et innovant, il accueille 8600 
visiteurs par an ce qui le place parmi les 10 sites creusois les plus visités. 
La création d©un site Internet devient incontournable et permettra de 
valoriser ce lieu touristique majeur grâce à une communication efficace et 
professionnelle auprès de visiteurs potentiels et répondre en temps réel 
aux attentes des clientèles. Ce site sera en lien direct avec les sites des 
partenaires touristiques locaux et notamment ceux de l©office de tourisme 
des Monts de Guéret et du Parc Animalier de Chabrières renforçant ainsi 
la mise en réseau des produits touristiques creusois et en particulier les 
sites du Pays de Guéret.  
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24 Promotion des entreprises de service du Pays de Guéret (n°13017) 

 
Maître d’ouvrage : Chambre de Commerce et d’Industrie de la Creuse 
Maître d’oeuvre : Twipac SARL 
Coût total du projet : 12 000 € TTC 
Aide FEOGA Leader + : 9 600 € soit 80 %. 
 
Objet : L©offre des activités de service sur le Pays de Guéret est éclatée et 
les entreprises prestataires de services ont du mal à se faire connaître 
localement et au-delà, ce que confirme une évasion des commandes au 
profit des grands pôles économiques. Par ailleurs, l©usage des TIC n©est 
pas encore suffisamment utilisé sur ce secteur d©activité, alors qu©il s©y 
prêterait très favorablement. La Commission Services de la CCI souhaite 
développer un outil promotionnel qui repose sur un logiciel simple de 
création de sites Internet en ligne permettant aux professionnels de se 
faire connaître tout en développant l©usage des TIC. La CCI va donc 
engager une démarche volontariste et expérimentale sur le pays de Guéret 
en donnant la possibilité aux PME de service (300) d©exister gratuitement 
durant une année sur le WEB, et d©apprendre pendant ce temps, à faire 
vivre leurs propres sites au profit de leurs activités. 
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Projets soutenus dans le cadre de la priorité 4 : Assistance Technique 
 
 

Montant FEOGA prévu au programme Leader + : 325 000 € 
Montant FEOGA programmé : 185 000 € soit 56,92 % (+25.63% p.r à 2003) 
Montant FEOGA versé : 115 263,76 € soit 35,46 % (+19/19% p.r à 2003) 
Coût total prévisionnel des actions programmées : 370 000 € 

 
 
25 Animation 2004 du programme LEADER+ (n°9212) 

 
Maître d’ouvrage : GAL Pays de GUERET 
Maître d’oeuvre : GAL Pays de GUERET 
Coût total du projet : 93 200 € TTC 
Aide FEOGA Leader + : 46 600 € soit 50 %. 
 
Objet : Les principes du programme LEADER+ nécessitent une animation 
permanente permettant la remontée de projets d©action du terrain vers le 
GAL. Cette animation se concrétise par la diffusion de l©information 
concernant le programme à tous les acteurs locaux. De plus, cette 
animation consiste en une assistance technique auprès des porteurs de 
projets, en termes de formulation du projet, de montage du dossier et de 
recherche de cofinancements. Enfin, c©est à l©animateur et l©équipe du GAL 
qu©incombe l©organisation et la gestion des différents Comités de 
Programmation. 

 
26 Gestion 2004 du programme LEADER+ (n°9256) 

 
Maître d’ouvrage : Conseil Général de la Creuse 
Maître d’oeuvre : Mission Europe (service du CG Creuse) 
Coût total du projet : 56 000 € TTC  
Aide FEOGA Leader + : 28 000 € soit 50 %. 
 
Objet : Instruction des dossiers de demande, conventionnement avec les 
bénéficiaires, gestion de la subvention globale Leader+, et liquidation des 
dossiers. 
 

27 Evaluation 2004 du programme LEADER+ (n°9213) 
 
Maître d’ouvrage : GAL Pays de GUERET 
Maître d’oeuvre : GAL Pays de GUERET 
Coût total du projet : 17 400 € TTC 
Aide FEOGA Leader + : 8 700 € soit 50 %. 
 
Objet : Mesurer l©impact territorial de LEADER+ et l©effet de levier sur la 
construction du Pays de Guéret. Suivre en continu la réalisation des 
actions afin de permettre une réaction aux écarts liés au développement 
réel du plan d©action prévisionnel. 
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PROJET DU GAL LEADER + PAYS DE GUERET POUR L’ANNEE 2005 

 
Volet 1 : soutien à des stratégies de développement rural territoriales, 
intégrées et pilotes, s©appuyant sur l©approche « Pays » 
 
 
Poursuite et mise en œuvre des projets ayant fait l’objet d’une programmation. 
Sur l’année 2005, le programme devrait contribuer à la mise en place définitive du 
Pays de Guéret, dont quelques actions importantes prévues au contrat de pays sont 
des projets initiés par Leader+ ; par ailleurs, le fonctionnement Leader+ illustre 
pédagogiquement pour les élus et la population, le fonctionnement du Pays de 
Guéret. 
Cet exercice devrait également permettre de mieux structurer l’impact du programme 
sur le territoire. Après la période indispensable des études, des tests et 
expérimentations, le programme va progresser sur des réalisations concrètes qui dés 
cette année devraient prendre de l’ampleur. Pour cette raison, le GAL soumettra aux 
autorités de tutelles une demande de dotation complémentaire, afin de prolonger 
l’effet de levier financier de Leader+ face à la montée des initiatives locales. 
 

 
Sur les idées et projets en cours ou en phase d’élaboration : 
 

- Action 1, Domotique : démarrage de l’étude maîtrise d’ouvrage pour la 
réalisation physique du pôle domotique ; soutien à la création de la licence 
professionnelle domotique en complément du BTS existant à Guéret ; 
réalisation d’un salon domotique ; appel à projets (concours) sur des produits 
domotiques et services dérivés à distance grâce à la mise en place d’un 
« comité d’orientation » gérontologie pour le développement de technologies 
appliquées; applications ponctuelles assurant également le développement de 
l’usage de ces techniques… 

 
- Action 2, Outils multimédias : mise en œuvre du projet d’expérimentation 

d’accès au haut débit par Courant Porteur en Ligne sur la commune 
d’Anzême. Ce projet est financièrement soutenu par l’Etat (90 000 €), suite au 
succès du dossier présenté dans le cadre de l’appel à projet de la DATAR. De 
même, mise en œuvre d’une approche expérimentale globale SIG (Système 
d’Information Géographique) sur le Pays, suite au projet spécifique agréé par 
le Comité national Leader+ dans le cadre de la coopération interterritoriale. 
Animation du portail Pays de Guéret afin de le faire connaître et de permettre 
son accès au plus grand nombre. 

 
- Action 3, nouvelles activités TIC : poursuite de la réflexion sur la création d’un 

Télécentre TIC (préfiguration d’un pôle bureautique) axé sur les services à 
distances liés à la domotique et au maintien des personnes dépendantes à 
domicile. Sur cette idée, une coopération avec la Suède devrait voir le jour. 
Prospection/accueil de travailleurs à distance (salariés et prof. libérales). 
Positionnement sur l’appel à projet de la DATAR concernant le soutien 
financier à la création de Télécentre. Poursuite du développement de l’usage 
TIC par les PME etc.  



 Programme LEADER+ Pays de GUERET  
27

 
- Action 4, formation à distance : pour faire suite à la tournée du « Nautibus » et 

aux besoins formulés par les usagers, développement en mairie de points 
publics numériques et d’une animation itinérante sur le Pays, particulièrement 
sur l’usage d’Internet et de la bureautique. Poursuite des travaux sur la 
création de Points d’Accès à la Téléformation (PAT). 

 
- Action 5, promotion du territoire et de ses produits : poursuite des travaux sur 

le développement du « e-commerce » ; incitation à communiquer via le Web, 
notamment pour les entreprises de services. Renforcement de la 
communication à distance pour l’offre touristique et culturelle. 

  
 

Volet 2 : soutien à des coopérations interterritoriales et transnationales 

 
L’année 2005 sera celle du démarrage des actions de coopération. 
 
Au niveau interterritoriale :  
Le projet SIGARE (Système d’Information Géographique d’Aménagement Rural et 
Environnemental) se concentrera durant 18 mois sur l’usage d’une nouvelle 
technologie (le Système d’Information Géographique) au service des territoires 
ruraux, par la définition et la création d’un pack standard de modèles d’outils de 
développement local et d’aide à la décision applicables aux Pays. 
Ce projet, dont le chef de file est notre GAL Pays de Guéret, rassemble 4 autres 
GAL : le Pays de Combrailles en Marche, le Pays Basque intérieur, le Pays du 
Trégor-Goëlo et le Pays du Gapençais. Le Comité national de sélection Leader+ a 
agréé ce projet le 19 décembre dernier pour un financement total de 200 000 € de 
FEOGA dont 44 000 € au GAL Leader+ Pays de Guéret. 
 
Au niveau transnational :  
Deux avant-projets sont en cours avec une demande de soutien financier de 3 000 € 
pour chacun, afin d’établir avant la fin 2005, une coopération transnationale avec la 
Suède, et une autre avec l’Espagne : 
 

- avant projet « e-eldery-c@re » : la coopération entre les deux territoires de 
Guéret et de Sandviken repose sur l’échange d’expérience et de savoir aussi 
bien sur l’équipement technologiques des logements que sur les services à 
distance renforçant ces équipements ; la finalité étant bien sûr le maintien des 
personnes dépendantes à domicile et ce, dans des conditions de confort et de 
sécurité optimum. Sur ce seul aspect, le projet de coopération porte sur le 
développement de l’usage des TIC, la création de nouveaux emplois 
technologiques (maintien des jeunes sur le territoire) et de nouvelles activités 
de services à distance sur les territoires. Enfin, l’image de marque en terme 
de qualité d’accueil, notamment en direction des personnes âgées et/ou 
dépendantes, est très positive. 

 
- Avant projet « réseau de tourisme ornithologique » : le projet concerne 

particulièrement la commune de Saint Vaury qui possède un observatoire 
d’oiseaux migrateurs sur son territoire. Le choix porterait notamment sur la 
migration des grues associant ainsi les territoires des GAL traversés par ces 
oiseaux. Pour la France, le chef de file du projet serait le GAL Combrailles en 
Marche (Creuse) avec, pour le moment, le GAL du Parc de la Brenne, le Pays 
Landes de Gascogne et le Pays de Guéret. Côté espagnol, 9 GAL seraient 
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intéressés. Pour St Vaury spécifiquement, le projet permettrait d’expérimenter 
un système de comptage électronique des migrateurs et une intervention 
directe dans la mise en place d’un logiciel « migranet ». Par ailleurs un 
système d’observation des oiseaux assisté par ordinateur et outils 
multimédias, pourrait ouvrir la voie à une activité touristique innovante. 

 
Volet III : mise en place de réseaux interrégionaux 
 
Poursuite des relations avec le réseau « C+SOLEADER » qui regroupe 47 GAL de la 
grande région centre sud-ouest pour lequel le GAL Pays de Guéret est intervenu en 
octobre 2004 à Tulle (Corrèze) sur la diffusion de l’expérience du Nautibus. 
Une idée de projet itinérant à caractère culturel est actuellement à l’étude et pourrait 
intéresser les GAL de ce réseau. 
 
 
Assistance Technique du programme 
 
L’exercice 2005 sera l’année de l’évaluation à mi-parcours des activités du GAL, de 
la mise en œuvre du programme et de l’impact sur le territoire des projets financés. 
Cette évaluation sera opérée par un cabinet extérieur en complément de l’auto 
évaluation déjà réalisée par le GAL et dont le présent document en représente une 
première synthèse. 
L’équipe permanente d’animation devra certainement se renforcer ponctuellement, 
dans la mesure où le GAL gère et coordonne des actions financées supplémentaires, 
telles que le projet « SIGARE », les 2 coopérations transnationales (Suède, 
Espagne) et l’animation du portail Pays ainsi que celle des points publics numériques 
du territoire. 
La gestion du programme déléguée à la Mission Europe du Conseil Général de la 
Creuse devrait, elle aussi, connaître un surcroît d’activité avec notamment la gestion 
des différents avenants liés à ces activités supplémentaires.  
 
Que la conclusion de ce rapport d’exécution soit aussi l’occasion de remercier 
d’abord l’ensemble des porteurs de projets qui agissent sur le Pays de Guéret, mais 
aussi tous les bénévoles du Comité de programmation qui par leur présence 
régulière démontrent l’intérêt qu’ils portent à la programmation Leader+ et enfin, plus 
particulièrement à Mmes Breiller-Tardy, Laborie et M. Gibiat de la délégation 
régionale CNASEA du Limousin, ainsi que Melle Decouchon et M. Denis de la 
Mission Europe du Conseil Général. 
  
 
 

 
 

GUERET le 28 janvier 2005 
Philippe Ponsard 
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